
    Les cordonniers ou les chevaliers du ligneul 
 
    Profession  souvent tenue bas dans la hiérarchie profondément injuste de nos 
corps de métier, alors que celui-ci demande de la force et de l’habileté, avec bien 
entendu une forte touche de créativité.  
    Le dernier que nous eûmes au Pont, fut notre ami Deppen, qui logeait dans 
une petite maison située au-dessus du village, du côté de l’Aouille. Il est vrai 
qu’il ne roulait pas sur l’or, notre homme, et que pénétrer dans son atelier qui 
sentait le cuir et la poussière, ce n’était pas avoir tout à coup nous aussi des 
envies folles de nous lancer sur une telle profession. Allons donc, s’occuper des 
godasses des autres, odeur de cuir certes, mais aussi de pieds !  
    Bref, c’était indigne de nous tous. Raison pour laquelle le métier s’est perdu. 
Un seul à la Vallée sut relever le défi e reste aujourd’hui encore, à la disposition 
de nos râcleurs de semelles. Honneur à lui.  
    Remontons dans le temps et retrouvons le métier sous la plume à jamais 
magistrale du professeur Piguet.   
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                                                                                    Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971, pp. 156-157. 

    
    Les cordonniers, au XVIIIe siècle, tout au moins dans la commune du Chenit, 
étaient nombreux, nous ne dirons pas qu’ils étaient organisés en une sorte de 
maîtrise, mais néanmoins ils veillaient sur leurs intérêts et ne tenaient pas à ce 
que la concurrence s’installe avec trop de prétention. En témoigne les deux notes 
ci-dessous.  
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    Du 24e août 1758 – ACChenit, A3 –  
 
    Du dit jour, lecture d’une requête de la part des cordonniers du Chenit contre 
Pierre Chanson, cordonnier, demeurant au dit lieu, rapport à la dite, l’examen 
en a été renvoyé à une autre assemblée.  
 
    Du 21 septembre 1758 
 
    Du dit jour, la requête des cordonniers du Chenit en date du 20e août dernier 
concernant Pierre Chanson de Moirant, travaillant de sa profession de 
cordonnier au dit Chenit depuis quelques années, les dits demandant que le 
Conseil fasse sortir le dit Chanson d’ici, d’autant qu’il nuit à leur profession, ce 
qui ayant été mis en considération, il a été connu que pendant que le dit 
Chanson se conduirait en homme de bien et d’honneur, et que le Conseil le 
trouvera à propos, il pourra demeurer et travailler au dit Chenit, mais que 
puisqu’il s’est marié depuis peu, il devra payer pour habitation ce à quoi il sera 
réglé, et il devra supporter les charges et autres choses tout comme un membre 
de la commune. Il devra aussi produire un acte de son extraction et origine, de 
même que de ses mœurs et conduite avant qu’il ait demeuré ici.  
 
    Il serait possible, grâce à nos différents listages, de mettre la main sur 
quelques-uns de ces professionnels du cuir au XVIIIe siècle. Cela demanderait 
cependant une étude un peu trop conséquente. Nous nous contenterons ici de 
dépouiller le rolle des citoyens actifs de la commune du Chenit établi en 1799 
(ACChenit, AC10).  
 
     David de Pierre Meylan, né en 1778, cordonnier 
    Joseph de Daniel Guignard, né en 1774, cordonnier  
    David Guignard, fils de David feu Abel Guignard, né en 1771, cordonnier 
    Timothée feu Joseph Meylan, né en 1753, cordonnier 
    Joseph de David Marc Maréchaux, né en 1764, cordonnier  
    Jaques Abram Meylan fils de Daniel Meylan Dragonet, né en 1775, cordonn. 
    Pierre feu Moyse Maréchaux, né en 1745, cordonnier 
    David feu Daniel Maréchaux, né en 1770, cordonnier  
    Pierre feu Jean Pierre Reymond, né en 1752, cordonnier  
    Jean David fils de Joseph Aubert, né en 1774, cordonnier  
    Abram feu Jaques Lecoultre, né en 1747, cordonnier.  
 
    Sauf erreur ou omission. Il y aurait eu ainsi à la fin du XVIIIe siècle 11 
cordonniers en activité dans la commune du Chenit. Et l’âge de ces 
professionnels prouve qu’il y a relève et que le métier n’est pas prêt de 
s’éteindre.  
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    Reste juste maintenant à retrouver leur matériel et à leur consacrer une petite 
place dans note musée combier imaginaire !  
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    Les cordonniers de la commune du Lieu au XVIIIe et au début du XIXe 
siècle 
 

1707 Moyse Meylan, cordonnier du Séchey  
1730 Pierre Rochat, cordonnier  
1735 Abram Piguet, cordonnier, 1757  
1735 Hoirs de Pierre Rochat, cordonnier 
1735 David Rochat, cordonnier  
1740 Jaques David Rochat, cordonnier  
1744  Pierre Nicole, cordonnier  
1757  David Meylan, cordonnier, 1760, 1764, 1767  
1757  Jaques Elie Rochat cordonnier  
1798  Moyse Humberset, cordonnier, 1802, sous le nom de H. Pierre Moyse, 
          indigent  
1798  Abraham David Rochat, cordonnier  
1798  David Rochat, cordonnier  
1798  Siméon Rochat, cordonnier, 1802  
1802  Moyse Joseph Rochat, cordonnier 
1802  Siméon Glardon, cordonnier  
1814 Humberset Moyse, Le Lieu, cordonnier – le même que dessus, prob., le  
         seul de cette profession par ailleurs. Aussi en 1816.   
1816 Ferdinand Guignard, Le Lieu, cordonnier  
1816  Jean Pierre Nicole, Le Lieu, cordonnier  
1816  Louis fils d’Abram David Rochat, Les Charbonnières, cordonnier  
1816  Moïse Joseph Rochat, Les Charbonnières, cordonnier  
1816  David fils de Jacob Golay, Les Charbonnières, cordonnier  
1827  Félix Ferdinand Guignard, Le Lieu, cordonnier – le seul cité dans la  
         liste -  
 
    On le constate donc, à cette époque de notre histoire, la profession qui était 
encore bien vivace 10 ans plus tôt, perd de son importance.  
 
    Commune de l’Abbaye   
 

1801 Louis Rochat, cordonnier, Le Pont, indigent, a peu travaillé ayant  
          été… incendié ? Dit Maqueton sur une autre liste  
1801 Jean Etienne Rochat, cordonnier, Les Bioux – par ailleurs fermier - 
1801 Benjamin Berne, cordonnier, Les Bioux – par ailleurs fruitier –  
1801 Frères Golay, cordonniers, L’Abbaye 
1801 Samuel Rochat, cordonnier, Le Pont  
1814 Jean François Louis, cordonnier,  Le Pont  
1814 Rochat, hoirs de Samuel, cordonnier, Le Pont  
1814 Abram Louis Rochat, cordonnier, L’Abbaye  
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1814  Enoch Rochat feu Abram Isaac, Les Bioux, cordonnier  
1815 Abram David Golaz de l’Abbaye, cordonnier  
          Jean  Scherzinguer au Pont, cordonnier  

Louis feu Louis Rochat, cordonnier  
          Louis Rochat Maqueton, cordonnier  
          Jean Henry Golaz, cordonnier  
          Abram David Golaz & fils, cordonniers  
          Louis de François Rochat, cordonnier  
          Jean Etienne Rochat, cordonnier  
          Félix de Jaques Louis Rochat, cordonnier  
 

     Il semblerait donc que la profession soit en pleine expansion. Il se peut 
toutefois que cet emballement pour la profession soit le résultat de la crise 
napoléonienne qui a jeté un froid de 15 ans sur la profession d’horloger. Et que 
surtout la profession, sitôt que la situation sera rétablie, soit déjà dès l’année 
suivante, voie le nombre de ses membres se réduire comme peau de chagrin.   
    En effet, en 1827, bien que la liste ne puisse pas être tenue pour complète, il 
n’y a plus de cordonniers que :  
    Rochat Louis feu Abram Isaac  
    Rochat Jean Louis  
    Rochat l’hoirie de Samuel soit David  
    Rochat Louis, cordonnier 
    Rochat Enoch  
 
    Des cordonniers venus d’ailleurs 
 
    Si la profession de tailleur connu assez tôt des remplaçants venus d’ailleurs, 
les cordonniers locaux semblent avoir tenu bon la rampe jusque vers 1866, dans 
la commune du Lieu tout au moins.  
    C’est en effet à cette date que l’on découvre pour la première fois un 
cordonnier originaire de l’extérieur, en la personne Georges Frédéric Schelker, 
du Grand Duché de Bade – comme les tailleurs d’habits par ailleurs – autorisé 
en 1866.  
    On découvre aussi un certain Henri François Kuffer d’Anet, arrivé comme 
fabriquant de sabots en 1871-1872.  
 
 

 
 
 
    


